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Nos Engagements 
En signant cette charte, nous nous reconnaissons pleinement et sans réserves dans les principes énoncés ci-
dessus, c’est pourquoi nous nous engageons à : 
- contribuer à mutualiser nos savoirs et nos pratiques, 
- garantir notre professionnalisme, 
- agir au sein du réseau et défendre ses valeurs. 

 

L’évolution sociale et économique de notre société génère l’exclusion 
d’un nombre grandissant de personnes. 

Les signataires de cette charte réaffirment par leurs convictions et leurs pratiques 
que la finalité de tout travail est de permettre à chacun de vivre dignement, 

de trouver sa place dans la société et de révéler ses potentiels. 
Cela ne peut se faire que dans des organisations qui équilibrent efficacité économique et 

épanouissement de leurs salariés, au service d’un impact sociétal sur la cohésion et le développement 
territorial. Leur action s’inscrit dans le développement durable. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e),          Cachet, signature :  

Responsable légal de la Structure : 

Déclare adhérer à la présente Charte. 

Le    à 


